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– Objectifs : 
•  Mettre en place un support partagé facilitant : 

•  La prescription médicale 
•  La dispensation pharmaceutique 
•  L’administration infirmière 

•  Supprimer les recopies médicales et infirmières générant  : 
•  Une déperdition de ressources humaines par perte de temps 
•  Des sources potentielles d’erreur 

•  Optimiser et sécuriser les conditions d’utilisation des médicaments 
•  Répondre : 

•   aux attentes des unités de soins 
•   aux exigences réglementaires 
•  aux recommandations de l’HAS  

•  Obtenir la levée de la réserve de l’HAS 

Mise en place d’un document partagé de prescription, 
dispensation  et suivi de l’administration des médicaments  
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Ensemble des prescriptions  
auto-dupliqué sur la souche 

Ensemble des administrations enregistré  
en regard de la prescription sur le document de planification 

L’ensemble est solidaire  
Les segments Prescription – Dispensation – Administration sont concordants 

Document partagé de prescription, dispensation   
et suivi de l’administration des médicaments 
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Document partagé de prescription, dispensation   
et suivi de l’administration des médicaments 

•  Un guide d’utilisation au dos du dossier 
  
 Clarifier et faciliter la pratique 
quotidienne d'un support utilisé en 
commun  (personnel médical, 
paramédical , pharmaceutique, médico-
technique) 

 







• L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé (ANSM) a été créée par la loi du 29 décembre 2011 relative au 
renforcement de la sécurité sanitaire des médicaments et des 
produits de santé . 

• L’ANSM s’est substituée le 1er mai 2012 à l’Agence française de 
sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé 
(Afssaps) dont elle a repris les missions, droits et obligations. Elle a 
été dotée de responsabilités et de missions nouvelles, de pouvoirs 
et de moyens renforcés. 

• Elle assure la sécurité des médicaments et des autres produits de 
santé tout au long de leur cycle de vie.  
 



MISSIONS DE L’ANSM 
•  Évaluer et surveiller les bénéfices et les risques des produits de santé 

tout au long de leur cycle de vie 
•  Promouvoir le bon usage en contrôlant la 
•  publicité en faveur des produits de santé 
•  Inspecter les opérateurs contribuant à la mise sur le marché français ou 

européen 
•  de produits de santé 
•  Contrôler la qualité en laboratoire 
•  Stimuler la recherche académique indépendante 
•  Apporter son expertise juridique et réglementaire 
•  Informer les professionnels de santé et les patients de ses actions et 

décisions de façon transparente 
•  S’impliquer dans les travaux européens et internationaux. 



Produits de santé 
 sous compétence de l’ANSM 

v 	  	  Médicaments	  

v 	  	  Produits	  biologiques	  
v 	  	  DisposiEfs	  médicaux	  et	  disposiEfs	  médicaux	  	  	  
de	  diagnosEc	  in	  vitro	  
v 	  	  Autres	  produits	  

















«  Ce  que  l’on  a  prévu    
est  presque  toujours  sans  danger  »  

  
    Machiavel



Merci de votre attention 


